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REUNION DU MERCREDI 3 DECEMBRE 2025 

(par voie électronique) 
 
Président de la Commission : M. Yves BEGON. 
Présents : MM. Jean-François CLEMENT, Roland LOUBEYRE, Bernard VELLUT 
 

* * * * * * * 

INFORMATIONS 
 
* PORT D’UN BRASSARD PAR LES EDUCATEURS (Rappel) 
Sur proposition de la Commission Régionale du Statut des Educateurs en Entraineurs de Football 
(CRSEEF) et dans le cadre de la lutte contre les violences et incivilités, l’obligation du port d’un 
brassard par les éducateurs des équipes est reconduite pour cette saison. 
A l’occasion d’un match régional (Senior, Jeune, Féminin, Futsal) chaque éducateur 
responsable d’équipe a l’obligation de porter et de manière visible un brassard lorsqu’il 
s’installe sur le banc. 
Ces brassards sont à prévoir par le club pour ses équipes concernées. 
 
* TERRAINS IMPRATICABLES 
La Commission invite les clubs à se conformer aux dispositions fixées à l’article 38 des R.G. de la 
Ligue (pages 30 à 32) concernant la procédure à respecter pour les reports de match et les sanctions 
encourues en cas de non-respect. 
 
Article 38.3 (rappel) 
« Au cours d’une saison, à partir de 2 matchs de championnat remis et non encore joués ou rejoués 
pour une même équipe (arrêté municipal ou non), le club doit fournir un terrain de repli à partir du 
3ème match remis à jouer ou rejouer. Ce terrain devra répondre aux exigences de l’épreuve ou, à 
défaut, présenter une installation sportive de repli classée au minimum de la catégorie inférieure à 
celle préconisée à la pratique de la compétition. 
La Commission des Compétitions peut exiger du club de jouer sur un terrain classé 2 niveaux en 
dessous de celui exigé pour le niveau de compétition, à condition d’utiliser les vestiaires joueurs et 
arbitres du terrain impraticable et d’avoir une aire de jeu aux dimensions minimales requises, soit 
100m x 60m. 
A défaut de proposer un terrain de repli, la Commission peut prononcer, après examen des éléments 
factuels, une sanction envers le club fautif pouvant aller jusqu’à la perte du match par pénalité. » 
 
* TRANSMISSION DE LA F.M.I. 
Pour toutes les rencontres, l’utilisation de la F.M.I. est obligatoire. A titre exceptionnel et en cas 
d’impossibilité d’accès à la F.M.I. le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une 
feuille de match papier de substitution disponible sur FOOTCLUBS. 
Le délai de la transmission de la F.M.I. est fixé au plus tard le dimanche à 20h00 ou dans un délai 
de 24 heures pour les matchs en semaine. 
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Le non-envoi ou l’envoi hors-délai de la feuille de match entraine l’application d’une amende pour le 
club recevant fixée pour cette saison à 75 Euros. 
 

PERIODES AUTORISEES POUR CHANGEMENT D’HORAIRE 
 
Se référer aux dispositions prévues à l’article 31 des Règlements Généraux de la Ligue. 
 

PROGRAMMATION DES MATCHS EN RETARD 
 
La Commission reprogramme les matchs en retard dans les championnats régionaux seniors. 
 

Toute reprogrammation de rencontre en compétition seniors entre le 1er novembre et le 
28/29 février sera systématiquement fixée le dimanche à 14h30 ou 15h00, ou en cas 
d’accord des deux clubs, le samedi à 14h30 ou 15h00, sans possibilité d’en modifier 
l’horaire pour la programmer au samedi soir. 

 
A / POUR LE DIMANCHE 21 DECEMBRE 2025 à 15H00 
 
REGIONAL 1  
Poule A: 
Match n° 20088.1: F.C. RIOMOIS / CLERMONT FOOT 63 (2) 
(remis du 22 novembre 2025) 
Match n° 20092.1: LE PUY FOOT 43 AUVERGNE (2) / U.S. MONISTROL SUR LOIRE 
(remis du 22 novembre 2025) 
Match n° 20094.1: F.C. ESPALY / U.S. SUCS ET LIGNON 
(remis du 22 novembre 2025) 
 
Poule B : 
Match n° 20182.1: OYONNAX P.V.F.C. / F.C. D’ANNECY (2) 
(remis du 22 novembre 2025) 
Match n° 20186.1: A.S. CHAVANAY / F.C. RHONE-VALLEES 
(remis du 29 novembre 2025) 
 
REGIONAL 2 
Poule A : 
Match n°20262.1 : U.S. BEAUMONT / F.C. COURNON D’AUVERGNE 
(remis du 22 novembre 2025) 
Match n° 20263.1: SAUVETEURS BRIVOIS / U.S. MOZAC 
(remis du 22 novembre 2025) 
Match n° 20301.1 : F.C. CHAMALIERES (2) / F.C. PAYS DE RANCE 
(remis du 23 novembre 2025) 
Match n° 20322.1: AURILLAC F.C. (2) / A.S. DOMERATOISE 
(remis du 22 novembre 2025)   
 
Poule B : 
Match n° 20369.1: U.S. BRIOUDE / AC.S. MOULINS FOOT 
(remis du 22 novembre 2025) 
Match n° 20471.1: U.S. BLAVOZY (2) / ROANNAIS FOOT 42 
(remis du 23 novembre 2025) 
Match n° 20472.1: MOULINS-YZEURE FOOT 03 AUVERGNE (2) / U.S. SAINT FLOUR 
(remis du 23 novembre 2025) 
Match n° 20493.1: F.C. CHATEL-GUYON / F.C. RIOMOIS (2) 
(remis du 22 novembre 2025) 
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Poule C : 
Match n° 20540.1: F.C. ANNONAY / AVENIR S. SUD ARDECHE 
(remis du 22 novembre 2025) 
 
Poule D : 
Match n° 20668.1: F.C. CHASSIEU-DECINES (2) / A.S. DE MONTCHAT LYON 
(remis du 30 novembre 2025) 
 
REGIONAL 3 
Poule A : 
Match n° 24433.1. U.S. MURAT / U.S. VENDAT BELLERIVE BRUGHEAS 
(remis du 22 novembre 2025) 
Match n° 24438.1: A.S.C. SAINT GERMAIN DES FOSSES / DOMES SANCY FOOT 
(remis du 22 novembre 2025) 
Match n° 244537.1 : A.S. ESPINAT / CHATAIGNERAIE CANTAL 
(remis du 23 novembre 2025) 
 
Poule B : 
Match n° 24501.1 : AMBERT LIVRADOIS SUD F.C./ F.C. ESPALY (2) 
(remis du 22 novembre 2025) 
Match n° 24502.1: BEZENET DOYET FOOT / U.S. FONTANNES 
(remis du 22 novembre 2025) 
Match n° 24504.1: A. VERGONGHEON-ARVANT / F.C. CHAMALIERES (3) 
(remis du 22 novembre 2025) 
Match n° 24605.1 : A.S. CLERMONT SAINT JACQUES / LEMPDES-SPORTS 
(à rejouer du 22 novembre 2025) 
 
Poule C : 
Match n° 24737.1: U.S. VIC LE COMTE / A.S. ORCINES 
(remis du 23 novembre 2025) 
Match n° 24742.1: C.S. VOLVIC (2) / A.S. DOMPIERRE 
(remis du 22 novembre 2025) 
Match n° 24740.1: U.S. FEURS (2) / S.A. THIERS (2) 
(remis du 22 novembre 2025) 
Match n° 24945.1: Ol. SAINT JULIEN CHAPTEUIL / BOURBON SPORTIF 
(remis du 23 novembre 2025) 
 
Poule D: 
Match n° 24904.1: F.C. VELAY / U.S. ECOTAY-MOINGT 
(remis du 22 novembre 2025) 
Match n° 24926.1: A.S. SAVIGNEUX MONTBRISON / HAUT LIGNON FOOT 
(remis du 22 novembre 2025) 
 
Poule E : 
Match n°25116.1 : F.C. PEAGEOIS / A.S. MISERIEUX TREVOUX (2) 
(remis des 26 octobre et 16 novembre 2025) 
 
Poule H : 
Match n° 25540.1: A.S. MONTREAL LA CLUSE / F.C. MENIVAL 
(remis du 22 novembre 2025) 
Match n° 25544.1: Ent. VAL D’HYERES / LYON FOOTBALL F.C. 
(remis du 23 novembre 2025 
Match n° 25546.1 : A.S. SAINT MARTIN EN HAUT / U.S. LA MOTTE SERVOLEX 
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(reporté du 29 novembre 2025) 
 
Poule I : 
Match n° 25695.1: F.C. BELLE ETOILE MERCURY / U.S. ANNEMASSE-AMBILLY- GAILLARD 
(remis du 22 novembre 2025) 
 
Poule J : 
Match n° 26134.1: En. S. DRUMETTAZ MOUXY / F.C. CHAPONNAY MARENNES 
(remis du 23 novembre 2025) 
 
B / POUR LE DIMANCHE 18 JANVIER 2026 A 15H00 
 
REGIONAL 1 - Poule B : 
Match n° 20187.1 : F.C. SAINT CYR COLLONGES AU MONT D’OR / Ent. CREST AOUSTE 
(remis du 30 novembre 2025) 
 
C / REPROGRAMMATION EN ATTENTE 
 
REGIONAL 3 – Poule F 
Match n° 25358.1 : ATOM’SPORTS FOOTBALL PIERRELATTE / A.S. ST JUST-ST RAMBERT 
(remis du 22 novembre 2025, sous réserve de la décision de la Commission Régionale d’Appel). 
 

DOSSIER 
 
REGIONAL 3 – Poule H 
*  Match n° 25546.1: A.S. SAINT MARTIN EN HAUT / U.S. LA MOTTE SERVOLEX du 29/11/2025 
La Commission Régionale Sportive Seniors enregistre la décision de l’arbitre principal de reporter 
le match en rubrique en raison de la présence d’un brouillard persistant empêchant le déroulement 
normal du match, ceci en présence des officiels et des deux équipes. 
Ce match est donné à jouer à une date ultérieure 
En application des dispositions fixées à l’article 2.5 des Règlements Généraux de la LAuRAFoot, la 
Commission donne match à jouer à une date ultérieure. 
  
Cette décision est susceptible d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification ou publication dans le 
respect des dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 

COURRIER DES CLUBS (changement d’horaire) 
 
La Commission Régionale Sportive Seniors entérine les changements d’horaire ci-après sollicités à 
ce jour par les Clubs pour le : 
 
A / WEEK-END des 6/7 DECEMBRE 2025 (additif) 
 
REGIONAL 2 – Poule C 
* C.S. LAGNIEU (504391) 
Le match n° 20555.1 : C.S. LAGNIEU / AV. S. SUD ARDECHE se disputera le samedi 6 décembre 
2025, à 19h00, sur le terrain synthétique du stade de LAGNIEU. 
 
 
REGIONAL 2 – Poule E 
* F.C. ALLOBROGES ASAFIA GRENOBLE (544456) 
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Suite à l’accord intervenu entre les deux clubs, le lieu du match n° 26553.1 : F.C. ALLOBROGES 
ASAFIA GRENOBLE / E.S. TARENTAISE est inversé. 
Ce match aller se déroulera le samedi 06 décembre 2025, à 18h00, au stade Joseph Bardassier, à 
MOUTIERS TARENTAISE. 
* A.S. SAINT PRIEST (504692) 
Le match n° 26532.1: A.S. SAINT PRIEST (2) / O. SALAISE RHODIA se disputera le dimanche 7 
décembre 2025, à 11h45, sur le terrain synthétique du stade Jacques Joly, à SAINT PRIEST. 
 
REGIONAL 3 – Poule B 
* A. VERGONGHEON ARVANT (506371) 
Le match n° 24608.1 : A. VERGONGHEON ARVANT / LEMPDES-SPORTS se déroulera le samedi 
6 décembre 2025, à 19h00, au stade Joseph Pélissero, à VERGONGHEON. 
 
REGIONAL 3 – Poule F 
* ATOM’SPORTS FOOTBALL PIERRELATTE (504261) 
Le match n° 25380.1 : ATOM’SPORTS FOOTBALL PIERRELATTE / O. SALAISE RHODIA (2) se 
disputera le samedi 6 décembre 2025, à 18h00, au stade Gustave Jaume, à PIERRELATTE. 
 
B / WEEK-END des 13-14 DECEMBRE 2025 
 
REGIONAL 1 – Poule A 
* U.S. BLAVOZY (518169) 
Le match n° 20109.1 : U.S. BLAVOZY / F.C. CHASSIEU DECINES se déroulera le dimanche 14 
décembre 2025, à 14h30, au stade de Panassac, à BLAVOZY. 
* GRAND OUEST ASSOCIATION LYONNAISE (560508). 
Le match n° 20112.1 : GRAND OUEST ASSOCIATION LYONNAISE (2) / LE PUY FOOT 43 
AUVERGNE (2) se déroulera le dimanche 14 décembre 2025, à 15h00, sur le terrain synthétique 
du stade Dubot, à TASSIN LA DEMI-LUNE. 
* U.S. MONISTROL SUR LOIRE (504294) 
Le match n° 20111.1: U.S. MONISTROL SUR LOIRE / S.A. THIERS se déroulera le dimanche 14 
décembre 2025, à 14h30, au stade du Monteil, à MONISTROL SUR LOIRE. 
* U.S. SUCS ET LIGNON (581280) 
Le match n° 20115.1 : U.S. SUCS ET LIGNON / F.C.O. FIRMINY INSERSPORTS se déroulera le 
dimanche 14 décembre 2025, à 14h30, au stade Marcel Ouillon, à SAINT MAURICE DE LIGNON. 
 
REGIONAL 1 – Poule B 
* F.C. SAINT CYR COLLONGES AU MONT D’OR (530052) 
Le match n° 20202.1 : F.C. SAINT CYR COLLONGES AU MONT D’OR / A.S. CHAVANAY se 
déroulera le dimanche 14 décembre 2025, à 15h00, sur le terrain synthétique du stade des Combes, 
à SAINT CYR AU MONT D’OR. 
 
REGIONAL 2 – Poule A 
* F.C. ANDREZIEUX BOUTHEON (508408) 
Le match n° 20279.1 : F.C. ANDREZIEUX BOUTHEON (2) / SAUVETEURS BRIVOIS se déroulera 
le samedi 13 décembre 2025, à 19h00, sur le terrain synthétique du Complexe Sportif Gouyonnière, 
à ANDREZIEUX BOUTHEON. 
* F.C. COURNON D’AUVERGNE (547699) 
Le match n° 20277.1 : F.C. COURNON D’AUVERGNE / U.S. MOZAC se déroulera le samedi 13 
décembre 2025, à 17h00, au stade Joseph et Michel Gardet, à COURNON D’AUVERGNE. 
 
 
REGIONAL 2 – Poule B 
* U.S. BLAVOZY (518169) 



 

Commission Sportive Seniors du 03/12/2025 Page 6 | 9 

Le match n° 20478.1: U.S. BLAVOZY (2) / U.S. BRIOUDE se déroulera le samedi 13 décembre 
2025, à 14h30, au stade de Panassac, à BLAVOZY. 
* Am. A LAPALISSE (506269) 
Le match n° 20499.1 : Am. A. LAPALISSE / M.Y.F. 03 AUVERGNE (2) se déroulera le samedi 13 
décembre 2025, à 17h00, au stade Abel Chervier, à SAINT PRIX. 
* ROANNAIS FOOT 42 (552975) 
Le match n° 20457.1: ROANNAIS FOOT 42 / Ent. S. NORD LOZERE se déroulera le samedi 13 
décembre 2025, à 16h00, au stade Henry Malleval, à ROANNE. 
* U.S. SAINT FLOUR (508749) 
Le match n° 20477.1: U.S. SAINT FLOUR / AC. S. MOULINS FOOT se déroulera le samedi 13 
décembre 2025, à 18h00, au stade René Jarlier, à SAINT FLOUR. 
* C.S. VOLVIC (506562) 
Le match n° 20498.1 : C.S. VOLVIC / F.C. RIOMOIS (2) se déroulera le samedi 13 décembre 2025, 
à 18h00, au stade Michel Champleboux, à VOLVIC. 
 
REGIONAL 2 – Poule C 
* L’ETRAT LA TOUR SPORTIF (504775) 
Le match n° 20558.1 : L’ETRAT LA TOUR SPORTIF / C.S. LAGNIEU se déroulera le samedi 13 
décembre 2025, à 19h00, sur le terrain synthétique du Complexe Sportif des Ollières, à L’ETRAT. 
* Av. S. SUD ARDECHE (550020) 
Le match n° 20557.1: Av. S. SUD ARDECHE / F.C. SAINT PAUL EN JAREZ se déroulera le samedi 
13 décembre 2025, à 18h00, au stade Georges Marquand, à UCEL. 
* U.S. VILLARS (527379) 
Le match n° 20556.1 : U.S. VILLARS / F.C. VENISSIEUX se déroulera le samedi 13 décembre 2025, 
à 19h00, sur le terrain synthétique du stade Roger Villeneuve, à VILLARS. 
 
REGIONAL 2 – Poule D 
* F.C. ECHIROLLES (515301) 
Le match n° 20624.1 : F.C. ECHIROLLES / F.C. FORON se déroulera le samedi 13 décembre 2025, 
à 19h00, au stade Eugène Thénard, à ECHIROLLES. 
* LYON LA DUCHERE (520066) 
Le match n° 20626.1 : LYON LA DUCHERE (2) / AIX F.C se déroulera le samedi 13 décembre 2025, 
à 18h00, sur le terrain synthétique du stade de la Sauvegarde, à LYON. 
* E.S. MANIVAL (523348) 
Le match n° 20651.1 : E.S. MANIVAL / F.C. CLUSES SCIONZIER se déroulera le samedi 13 
décembre 2025, à 18h00, sur le terrain synthétique du stade François Régis, à SAINT ISMIER. 
* MOS 3R F.C. (580951) 
Le match n° 20673.1: MOS 3R FC / O. VALENCE (2) se déroulera le dimanche 14 décembre 2025, 
à 14h30, au stade Jean Luc Bonnardel, à SEPTEME. 
* F.C. LA TOUR SAINT CLAIR (550032) 
Le match n° 20672.1: F.C. LA TOUR SAINT CLAIR / F.C. CHASSIEU DECINES (2) se déroulera le 
dimanche 14 décembre 2025, à 14h30, au stade Gérifondière, à SAINT JEAN DE SOUDAIN. 
 
REGIONAL 2 – Poule E 
* SUD LYONNAIS FOOT 2013 (580984) 
Le match n° 26514.1 : SUD LYONNAIS FOOT 2013 / F.C. BOURGOIN JALLIEU (2) se déroulera le 
samedi 13 décembre 2025, à 19h00, sur le terrain synthétique du stade de La Plaine, à 
COMMUNAY. 
* E.S. RACHAIS (546479) 
Le match n° 26554.1 : E.S. RACHAIS / F.C. ALLOBROGES ASAFIA se déroulera le samedi 13 
décembre 2025, à 19h00, sur le terrain synthétique du stade Albert Batteux, à MEYLAN. 
 
REGIONAL 3 – Poule A 
* U.S. MURAT (506350) 
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Le match n° 24456.1: U.S. MURAT / A.S.C. SAINT GERMAIN DES FOSSES se déroulera le samedi 
13 décembre 2025, à 18h00, au stade Jean Jambon, à MURAT. 
* U.S. VENDAT-BELLERIVE-BRUGHEAS (519999) 
Le match n° 24453.1: U.S. VENDAT-BELLERIVE-BRUGHEAS / A.S. ESPINAT se déroulera le 
samedi 13 décembre 2025, à 19h00, sur le terrain synthétique du stade Boucle des Isles, à 
BELLERIVE SUR ALLIER. 
 
REGIONAL 3 – Poule B 
* F.C. COMMENTRY (582321) 
Le match n° 24611.1 : F.C. COMMENTRY / A.S. CLERMONT SAINT JACQUES se déroulera le 
samedi 13 décembre 2025, à 19h00, sur le terrain synthétique du stade Lucien Vincent, à 
COMMENTRY. 
* F.C. ESPALY (523085) 
Le match n° 24518.1 : F.C. ESPALY (2) / F.C. CHAMALIERES (3) se déroulera le samedi 13 
décembre 2025, à 19h00, au stade Le Viouzou, à ESPALY SAINT MARCEL. 
* MONTLUCON FOOTBALL (550852) 
Le match n° 24568.1 : MONTLUCON FOOTBALL (2) / A. VERGONGHEON ARVANT se déroulera 
le dimanche 13 décembre 2025, à 19h00, sur le terrain synthétique du stade des Ilets, à 
MONTLUCON. 
 
REGIONAL 3 – Poule C 
* A.S. ORCINES (520786) 
Le match n° 24757.1 : A.S. ORCINES / S.C. AVERMES se déroulera le samedi 13 décembre 2025, 
à 19h00, sur le terrain synthétique du stade municipal, à ORCINES. 
* S.A. THIERS (508776) 
Le match n° 24755.1 : S.A. THIERS (2) / C.S. PONT DU CHATEAU se déroulera le samedi 13 
décembre 2025, à 19h00, sur le terrain synthétique du Parc des Sports Antonin Chastel, à THIERS. 
 
REGIONAL 3 – Poule D 
* F.C. COURNON D’AUVERGNE (547699) 
Le match n° 24909.1 : F.C. COURNON D’AUVERGNE (2) / U.S. ECOTAY MOINGT se déroulera le 
samedi 13 décembre 2025, à 20h00, au stade Joseph et Michel Gardet, à COURNON 
D’AUVERGNE. 
* U.GLE ARMENIENNE LYON DECINES (551381) 
Le match n° 24887.1 : U.GLE ARMENIENNE LYON DECINES / F.C. DOMTAC se déroulera le 
samedi 13 décembre 2025, à 18h00, au Parc des Sports R. Troussier, à DECINES CHARPIEU. 
* SAINT ETIENNE COTE CHAUDE (500430) 
Le match n° 24931.1 : SAINT ETIENNE COTE CHAUDE / A.S. SAVIGNEUX MONTBRISON se 
déroulera le samedi 13 décembre 2025, à 18h30, au stade Auguste Dury, à SAINT ETIENE. 
 
REGIONAL 3 – Poule E 
* RHONE CRUSSOL FOOT 07 (551992) 
Le match n° 25010.1: RHONE CRUSSOL FOOT 07 / J. ST. O. GIVORS se déroulera le samedi 13 
décembre 2025 à 18h00 sur le terrain synthétique du stade Mistral à GUILHERAND GRANGES. 
 
REGIONAL 3 – Poule F 
* Ent. CREST AOUSTE (551477) 
Le match n° 25724.1: Ent. CREST AOUSTE / F.C. GERLAND LYON se déroulera le samedi 13 
décembre 2025, à 18h00, sur le terrain synthétique du stade Johan Hamel, à CREST. 
* SORBIERS LA TALAUDIERE FOOTBALL (564205) 
Le match n° 25386.1: SORBIERS LA TALAUDIERE FOOTBAL / C.S. MEGINAND se déroulera le 
dimanche 14 décembre 2025, à 14h30, au stade Marcel Thinet, à LA TALAUDIERE. 
* F.C. VAREZE (247080) 



 

Commission Sportive Seniors du 03/12/2025 Page 8 | 9 

Le match n° 25383.1: F.C. VAREZE / Ol. SALAISE RHODIA (2) se déroulera le dimanche 14 
décembre 2025, à 14h30, sur le terrain synthétique du stade Municipal, à COUR ET BUIS. 
 
REGIONAL 3 – Poule G 
* A.S. DOMARIN (528356) 
Le match n° 26470.1 : A.S. DOMARIN / E.S.B. FOOTBALL MARBOZ se déroulera le samedi 13 
décembre 2025, à 18h00, sur le terrain synthétique du stade Municipal, à DOMARIN 
* Ol. VILLEFONTAINE 2025 (528363) 
Le match n° 25470.1 : O. VILLEFONTAINE 2025 (2) / O. RILLIEUX se déroulera le samedi 13 
décembre 2025, à 20h00, sur le terrain synthétique du stade de la Prairie, à VILLEFONTAINE. 
* C.S. VIRIAT (504312) 
Le match n° 25473.1 : C.S. VIRIAT / F.C. BOURGOIN JALLIEU (3) se déroulera le samedi 13 
décembre 2025, à 18h30, au stade Pierre Brichon, à VIRIAT. 
 
REGIONAL 3 – Poule H 
* F.C. COTIERE LUENAZ (581433) 
Le match n° 25586.1 : F.C. COTIERE LUENAZ / LYON FOOTBALL F.C. (2) se déroulera le 
dimanche 14 décembre 2025, à 14h30, au stade Les Gravelles, à LA BOISSE. 
* Ev. S. GENAS AZIEU (523341) 
Le match n° 25559.1 : Ev. S. GENAS AZIEU / U.S. LA MOTTE SERVOLEX se déroulera le samedi 
13 décembre 2025, à 18h00, sur le terrain synthétique du stade Edmind Pouzet, à GENAS. 
* A.S. MONTREAL LA CLUSE (511573) 
Le match n° 25587.1 : A.S. MONTREAL LA CLUSE / F.C. CROLLES se déroulera le samedi 13 
décembre 2025, à 19h00, sur le terrain synthétique du stade Orindis, à MONTREAL LA CLUSE. 
* A.S. SAINT MARTIN EN HAUT (519579) 
Le match n° 25557.1 : A.S. SAINT MARTIN EN HAUT / F.C. PLAINE TONIQUE se déroulera le 
samedi 13 décembre 2025, à 20h00, sur le terrain synthétique du stade Municipal, à ST MARTIN 
EN HAUT. 
* F.C. SEYSSINS (530381) 
Le match n° 25562.1 : F.C. SEYSSINS / ENT. VAL D’HYERES se déroulera le samedi 13 décembre 
2025, à 19h00, sur le terrain synthétique du stade Jean Beauvallet, à SEYSSINS. 
 
REGIONAL 3 – Poule I 
* U.S. ANNEMASSE-AMBILLY-GAILLARD (500324) 
Le match n° 25644.1: U.S. ANNEMASSE-AMBILLY-GAILLARD / U.S. PRINGY se déroulera le 
samedi 13 décembre 2025, à 20h00, au stade Henri Jeantet, à VETRAZ MONTHOUX. 
* F.C. COLOMBIER SATOLAS (581381) 
Le match n° 25702.1 : F.C. COLOMBIER SATOLAS / AM. S. TRAVAILLEURS TURCS OYONNAX 
se déroulera le samedi 13 décembre 2025, à 19h00, au stade de COLOMBIER SAUGNIEU. 
* E.S. SEYNOD (520602) 
Le match n° 25649.1 : E.S. SEYNOD / F.C. TOUR SAINT CLAIR (2) se déroulera le samedi 13 
décembre 2025, à 19h00, sur le terrain synthétique du stade Max Decarre, à SEYNOD. 
* F.C. VEYLE SAONE (580902) 
Le match n° 25703.1: F.C. VEYLE SAONE / FC. CHAMBOTTE se déroulera le dimanche 14 
décembre 2025, à 14h30, au stade MUNICPAL, à SAINT ANDRE D’HUIRIAT. 
* A.J. AT. VILLENEUVE GRENOBLE (533035) 
Le match n° 25704.1: A.J. AT. VILLENEUVE GRENOBLE / F.C. BELLE ETOILE MERCURY se 
déroulera le samedi 13 décembre 2025, à 19h00, sur le terrain synthétique de la Porte de 
VILLENEUVE, à GRENOBLE. 
 
REGIONAL 3 – Poule J 
* E.S. CHILLY (530036) 
Le match n° 26142.1 : E.S. CHILLY / F.C. COTE SAINT ANDRE se déroulera le dimanche 14 
décembre 2025, à 14h30, au stade municipal, à CHILLY. 
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AMENDE 
 
F.M.I. 
 
Amende de 75 Euros pour non-transmission de la F.M.I. ou envoi hors-délai (heure limite 
réglementaire : dimanche 20h00) 
 
F.C. MENIVAL (541589) : match n° 25549.1 en R3 Poule H – du 30/11/2025 
 
Cette décision est susceptible d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue, dans un 
délai de 7 jours, à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des 
dispositions de l’article 190 des Règlements Sportifs de la F.F.F.  
 
 
Yves BEGON,         Roland LOUBEYRE,                                                  
 
 
Président de la Commission        Secrétaire                                                    
   


